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Le mot du Maire 
Chères Dangeoises, chers Dangeois, 

Les pages se tournent une à une, c’est l’histoire de la vie. 

Pour ma part, vous le savez, je ne serai pas candidat aux élec*ons municipales de ce mois de mars 2020 et c’est 

donc, après une trentaine d’années d’engagement municipal, une lourde décision. 

Comme dans tout bon livre, lorsqu’on le ferme, notre pensée est partagée entre une pointe de nostalgie 

« Comment ? C’est déjà fini ? » et le plaisir de s’être enrichi de la pensée de l’auteur. 

Perme5ez-moi ce5e analogie pour vous dire mon état d’esprit à quelques deux mois du renouvellement  

du conseil municipal. 

En effet, vous le savez bien, ce5e fonc*on de Maire que j’ai eu l’honneur de recevoir de vos votes a rempli  

l’essen*el de mes préoccupa*ons et ac*vités tout au long de ces douze dernières années et c’est donc avec nos-

talgie que je regarde le chemin parcouru. 

Beaucoup me disent, « on comprend, tu en as marre, tu es fa*gué, tu veux passer à autre chose» : non, cent fois 

non, ce n’est pas le dépit mais la raison qui a conduit à une telle décision, une règle que je veux m’appliquer qui 

consiste à ne pas faire « le mandat de trop ». 

Deux mandats de Maire suivant trois mandats d’adjoint aux côtés  de Marie Hélène DE OLIVEIRA m’ont conduit à 

me poser ce5e ques*on cruciale et à faire ce choix. 

Les deux conseils municipaux ainsi que les deux comités syndicaux du Syndicat scolaire que j’ai eu le plaisir de  

présider, m’ont permis la rencontre de nombreuses personnalités désireuses de travailler au bien commun.  

Certaines ont qui5é le navire, d’autres ont su être présentes et disponibles, inves*es au service du village  

par*cipant à sa construc*on quo*dienne. 

Bien sûr, la fonc*on n’est pas un long fleuve tranquille ; combien de décep*ons surmontées, de confronta*ons 

douloureuses à gérer, de décisions difficiles à prendre, de textes administra*fs à comprendre, de combats pour 

mener à leur terme tel ou tel projet (12 ans pour une sta*on d’épura*on, 5 ans pour le Plan Local d’Urbanisme,  

4 ans pour la construc*on d’une école …) 

Par bonheur, mon quo*dien de Maire est irrigué par les mul*ples rencontres, collabora*ons, assistances, qui jour 

après jour perme5ent la mise en œuvre des décisions du conseil municipal dans une dynamique sans cesse  

renouvelée. 

Vous le savez, l’une de mes grandes préoccupa*ons est « le bien vivre ensemble »,  comment accueillir et créer  

les liens humains perme5ant une véritable vie de village. Notre équipe municipale sortante s’y est inves*e  

en compagnie des associa*ons. Merci à chacune et à chacun de leur engagement en ce sens. 

Faisons vivre ce5e richesse villageoise, il en va de l’intérêt de tous. 

Le quo*dien du Maire est également de se projeter, d’an*ciper et de proposer l’entre*en et la construc*on des 

équipements nécessaires au développement du village, beaucoup de sujets d’avenir sont sur la table (salle des 

associa*ons, aménagements de la place Saint Rémy, réfec*on de la toiture de l’Eglise etc….) ceux qui se  

présenteront à vos suffrages auront la charge de poursuivre ou de réorienter selon leur dynamisme et leurs choix. 

Je ne pourrai conclure sans remercier très sincèrement celles et ceux qui ont contribués à la réalisa*on  

de ce journal avec op*onnellement une double page, témoignage d’un habitant de Dangers : son regard nous  

permet un retour sur image d’une grande acuité. 

Enfin et je ne pourrai tous les citer, je *ens à remercier très chaleureusement celles et ceux qui durant ces deux 

mandats ont été à mes côtés pour me conseiller, me soutenir et travailler avec moi au service du village. 

A vous tous Dangeoises et Dangeois, je souhaite une magnifique année 2020, santé, prospérité,  

réalisa*on de vos projets. 

A celui ou celle qui prendra la suite, je souhaite réussite dans cet engagement au service des habitants. 

Votre Maire : JF MORIZEAU 
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 La Vie communale 
14/01/2019 : Inaugura*on des « Logement sociaux du Plessis du Parc »  

En présence de M Jean-Pierre GORGES,  Mme Elisabeth FROMONT,  M Franck MASSELUS, nous avons 

inauguré les quatre logements (2 F3 et 2 F4) . A l’issue de la cérémonie, un vin d’honneur a été servi. 

Ces logements ont permis d’accueillir quatre nouvelles familles. 

01/02/2019 : Accueil des nouveau-nés et nouveaux habitants 

Nous avons souhaité la bienvenue autour d’une gale5e des rois, aux nouveau-nés et nouveaux habitants  

arrivés en 2018 ; cela nous a permis de présenter la Commune et d’échanger avec les nouveaux Dan-

geoises et Dangeois. Des pe*ts présents leur ont été offerts. 

19/03/2019 : Cérémonie de la « FNACA » 

Un hommage a été rendu aux anciens comba5ants d’Algérie à Saint Aubin des Bois. De nombreux 

maires des communes avoisinantes et des habitants se sont réunis autour du monument pour des      

dépôts de gerbes. Ce5e cérémonie a permis un moment de recueillement riche en émo*ons. Elle s’est   

terminée par un vin d’honneur suivi d’un repas. 

27/04/2019 : Lâcher de truites en partenariat avec Familles Rurales 

La ma*née est réservée aux enfants de la Commune, l’après-midi, 

tous les Dangeoises et Dangeois peuvent venir taquiner la truite ; 

d’ailleurs il n’est pas rare d’y voir des habitués pendant quelques 

jours … L’A.F.R. a proposé une 

restaura*on et une buve5e 

dans la cour de la Mairie tout 

au long de la journée. Une 

vingtaine d’enfants de moins 

de 15 ans accompagnés d’un adulte ont tenté de pêcher les truites 

lâchées par Mr Fialex Michel, pisciculteur à la Puisaye. 

08/05/2019 : Commémora*on de l’armis*ce du 08/05/1945 

Entre deux averses, une vingtaine de personnes se sont retrouvées au Monument aux Morts pour célé-

brer le 74ème anniversaire de la Victoire du 08 mai 1945. 

 Ce5e cérémonie fut emprunte d’émo*on au cours des différentes 

lectures officielles. Ensuite, 

nous avons partagé le verre de 

l’ami*é dans la salle d’ac*vité. 
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25/05/2019 : L’agglo fait son ne5oyage de printemps 

11 adultes et 4 enfants ont parcouru le village pour ramasser divers 

détritus. Le groupe s’est séparé en trois et a récolté un sac jaune et 

un sac bleu, ils se sont ensuite retrouvés pour partager le verre de 

l’ami*é» en parlant « préserva*on de l’environnement ». 

Une tonne de plas*que recyclée permet de fabriquer 520 coue5es, 

une tonne de briques alimentaires  se transforme en 7692 rouleaux 

de papier toile5e et une tonne de verre en 2222 bouteilles de 75 cl. 

25/05/2019 : Fête des voisins 

Une trentaine de Dangeoises et Dangeois se sont réunis pour passer 

un moment convivial sous le préau de l’école car le soleil était au 

rendez-vous. 

L’intérêt de ce5e soirée est de perme5re d’échanger et ainsi de 

mieux se connaître, mais également de goûter et de découvrir les 

mets apportés par chacun d’entre nous ; l’apéri*f a été offert par la 

Mairie. 

 

14/07/2019 : Fête Na*onale sur le thème « Western » 

Cent soixante personnes se sont retrouvées dans la cour de l’école pour partager un chili con carne pré-

paré par M ZARKO. Au cours du diner, nous avons dansé le madison, deux jeux ont été organisés dont le 

tradi*onnel bocal à bonbons (il fallait en trouver le nombre) et la malle5e qui contenait  des produits 

divers ( il fallait découvrir le prix de ces ar*cles dont plusieurs avaient été offerts …) l’ensemble  de ces 

anima*ons a favorisé un moment chaleureux et fes*f pour tous les par*cipants, pe*ts comme grands. 

De nombreux enfants accompagnés de leurs parents ont illuminé le village lors du défilé des lampions, 

sur une musique entrainante et rythmée. Pour clore ce5e magnifique soirée, un superbe feu d’ar*fice a 

été installé et *ré par Denis, Pascal et Raymond : belle réussite et très beau moment. 

MERCI  

A TOUTES LES PERSONNES QUI DONNENT 

DE LEUR TEMPS ET PERMETTENT 

 LA REUSSITE DE CETTE JOURNEE . 
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11/11/2019 : Commémora*on du 101ème anniversaire de l’armis*ce 

Une gerbe  a été déposée au pied du monument, suivie de la lecture 

des discours rédigés par le Secrétaire d’Etat aux anciens com-

ba5ants et le Président de l’UFAC. Une minute de silence a été     

observée. Un vin d’honneur a clôturé ce5e cérémonie dans la salle 

d’ac*vité. 

 

 

01/12/2019 : Repas communal 

Invitée par le maire de notre commune, Madame Laure de la Raudière, députée de notre circonscrip*on 

et conseillère départementale, nous a fait l’honneur de sa 

présence. Tous deux ont pris la parole pour défendre et 

soutenir le monde rural. Le dé-

jeuner a été préparé par O.G. 

traiteur de Tremblay les Vil-

lages, suivi d’un loto au restau-

rant scolaire.  

 

 

 

13/12/2019 : Réunion publique d’informa*on sur le déploiement de la fibre.  

 

La société C’MIN déploiera la fibre à Dangers dans le courant 2020. Elle devrait être opéra*onnelle début 

2021.Compte-rendu sur : dangers 28.fr 

Décembre 2019- Janvier 2020 Visite à nos anciens 

Nous avons pris plaisir à aller à la rencontre de M et Mme THOMASSE, Mmes TISON, HUBERT, LANGLOIS, 

THOUAN, DENEUX ainsi que M et Mme VOYNET. 
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Les travaux 2019 
 

2019 s’en est allé et il est temps de faire le point sur les projets que nous avions formulés et les travaux 

qui ont été entrepris. 

Rue de la Mare Blanche 

L’étude a été faite, mais n’ayant pas obtenu les subven*ons espérées, nous avons préféré surseoir au pro-

jet en 2019. Nous le représenterons à nouveau en 2020. 

Rendez-vous est d’ores et déjà pris avec l’ATD (Agence Technique Départementale) pour actualiser le dos-

sier. 

Panneaux de rue 

Comme vous avez pu le constater, tous les panneaux de rues       

( disparates et fa*gués !) ont été remplacés au mois d’octobre ; 

toutes nos rues sont maintenant facilement iden*fiables. Ce projet a 

été mené à bien avec l’aide de la société Vendômoise de Signalisa-

*on qui a fourni et posé les 30 plaques et 9 poteaux pour un mon-

tant de 4.205,44 € HT, subven*onnés à hauteur de 2.103 € par 

Chartres Métropole. 

Sécurisa*on du RD 939 

Nous avions évoqué le problème de la sécurité et la difficulté ren-

contrée pour traverser le RD 939. 

Après concerta*on avec l’ATD, nous avons mis en place, au niveau des passages-piétons, des panneaux 

« passages-piétons » munis d’un flash qui se déclenche environ 100m avant le passage si la vitesse est su-

périeure aux 50 km/h réglementaires. 
 

Eglise 

Des travaux de remise aux normes du système électrique étaient nécessaires et nous  avons changé les 

éclairages énergivores (halogènes) par des éclairages « LED» plus performants. Nous en avons profité 

pour me5re en valeur les statues qui ont été restaurées précédemment. Ces travaux ont été réalisés par 

l’entreprise Queinnec & Fils. L’enveloppe s’élève à 4.878,84 € HT subven*onnés à hauteur de 2.439 € par 

Chartres Métropole. Le reste à charge pour la Commune est de 2.439 €. 

Mairie  

Envisagés fin 2018, les travaux de réhabilita*on de la mairie ont fait l’objet d’une marché de maîtrise 

d’œuvre qui a été a5ribué à la Société SEMICHON et VINCENT. 

Le projet a été arrêté en 2 phases : 

-1ère phase, ferme : remise aux normes, réaménagement et isola*on complète de la mairie 

-2ème phase, condi*onnelle : concerne l’aménagement du parvis et de l’annexe. 



 8 

- Toiture : (entreprise Dufoix) après avoir re*ré toutes les an-

ciennes ardoises, l’entreprise a procédé à l’entoilage sur chevrons 

pour réduire les courants d’air en sous pente, avant de reposer 

tous les liteaux neufs et les nouvelles ardoises.  

- Plomberie : (entreprise Guillaumin) Nous avons décidé de 

changer l’ancienne chaudière gaz qui se trouvait dans les an-

nexes par une nouvelle chaudière gaz haute performance à con-

densa*on, pas plus grosse qu’un chauffe eau classique, que nous 

avons pu installer dans la cuisine à l’étage. La distribu*on d’eau 

chaude et froide a aussi été reprise, d’autant qu’il subsistait une 

par*e du réseau en plomb, que nous avons pu ainsi éliminer. 

Nous avons profité de ces travaux pour faire installer une VMC 

(Ven*la*on Mécanique Contrôlée) dans l’ensemble du bâ*-

ment. 

Travaux 1ére phase : La Mairie 
Les travaux de réhabilita*on de la mairie ont été engagés  au printemps 2019 après accord d’a5ribu-

*on des subven*ons. 

L’enveloppe prévisionnelle globale du projet s’élève à 242.702,87 € HT et est subven*onnée comme 

suit : 

• FDI (Fonds Départemental d’Inves*ssement) : 30 000 € 

• DETR (Dota*on d’Equipement des Territoires Ruraux) : 44 202 €    

• Chartres Agglo : 63 000 €   

Soit un total de 137 202 €. Le reste à charge pour la commune est de 105 500,87 € HT 

- VRD :  (entreprise TP28) pour tranchées gaz et chauffage 

- Gros œuvre :  (société CCTB) Vous l’aurez forcément remarqué … toutes les cheminées ont été suppri-

mées. La restructura*on nous imposait la mise aux normes pour les personnes à mobilité réduite. 

- Menuiseries extérieures et intérieures : (Menuiseries Castelneuviennes ) Toutes les anciennes fe-

nêtres en bois de l’étage ont été remplacées par de nouvelles fenêtres double vitrage, ainsi que les 

fenêtres de la salle de conseil et la porte d’entrée. Les placards et rangements ont été refaits 

- Serrurerie : (Entreprise Tempier) Le 7 novembre, notre giroue5e convales-

cente a retrouvé sa place (elle avait en effet subi de graves avaries lors d’un 

précédent orage) 

- Courants forts et faible : (Queinnec & Fils) L’installa*on électrique était totalement caduque et né-

cessitait une remise aux normes complète. L’entreprise est donc repar*e de l’alimenta*on de départ 

et a redistribué, en *rant de nouvelles lignes, l’ensemble des points d’allumage, d’éclairage, de prises 

de courant. Elle a de plus refait le réseau informa*que. 
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- Isola�on-plâtrerie : (Bezault sas ) L’ensemble du bâ*ment a été isolé par un dou-

blage intérieur laine de verre-Placoplatre sur la totalité des murs donnant sur l’ex-

térieur, ainsi que sur les retours des ouvrants afin de supprimer ou de réduire au 

maximum les ponts thermiques. 

 

 

- Ravalement : (ISOLBA) Après une 

longue concerta*on et différents tests, l’équipe municipale a 

arrêté son choix sur la teinte que devrait prendre le bâ*ment. 

Après un ne5oyage complet des surfaces et une reprise des 

joints des briques des ouvertures, la peinture a été appliquée. 

C’est celle que vous pouvez admirer aujourd’hui et de l’avis des 

Dangeois, notre choix aura été le bon ! 

 

- Peintures : (BECHE Pascal) Même dilemme pour le choix des peintures intérieures. Après des atermoie-

ments longs et variés, les choix ayant été défini*vement arrêtés, les peintres ont pu prendre possession 

des lieux et exercer leur art … au bout du compte, les choix se sont confirmés au fur et à mesure des 

changements de couleur et le bâ*ment a commencé à vivre sa nouvelle vie. 

- Calendrier 

Les travaux étaient prévus pour être achevés fin décembre mais ont pris un peu de retard, ce qui nous a 

contraint à suspendre toute ac*vité pendant la période de la fin de l’année. La reprise est prévue le 6 jan-

vier pour un achèvement courant février. 
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Travaux 2ème phase : Annexe 
 

Ce projet adopté par le conseil municipal , s’ar*cule autour du bâ*ment existant (bibliothèque, garage, 

chaufferie) sur lequel vient s’adosser un agrandissement perme5ant de doubler la surface au sol.        

Seraient prévus une salle de réunion pouvant accueillir une cinquantaine de personnes, ainsi que des 

espaces dédiés aux associa*ons et un espace «kitchene5e».                                                                             

L’enveloppe provisoire s’élève à 162.229,25 € HT. 

 

Projets 2020 

 

Rue de la Mare Blanche  

Ce projet, programmé en 2019, devrait être réalisé au printemps 2020. 

 

Hangar municipal 

Le hangar municipal, situé dans la zone ar*sanale, nécessite quelques travaux d’aménagement. En effet 

le sol aurait besoin qu’une chape dite de « propreté » soit coulée. D’autant que la règlementa*on       

impose un espace sanitaire pour l’employé communal. Le projet est à l’étude et les devis sont en cours. 

 

Informa*on téléphonie 
Afin d’améliorer son service, la société Orange a déposé un permis de construire pour installer une     

antenne à proximité du château d’eau 
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Le Côté finances 

 
Les communes équivalentes sont des communes dont la popula�on est comprise entre 250 et 500 habitants. 

Les chiffres donnés sont �rés du site : h�ps://www.collec�vites-locales.gouv.fr/ 

Impôts locaux en €/habitant 

 

La fiscalité 
 
Le  produit des impôts locaux (295 € par habitant) est supé-
rieur à la moyenne des produits des  impôts locaux des com-
munes équivalentes (253 € par habitant). 
 
  
Les impôts locaux semblent augmenter. Les taux d’imposi*on 
(décision du conseil municipal) sont inchangés depuis plus de 
10 ans, mais les bases (calculées par le ministère) ont été aug-
mentées de près de 30% sur la même période. 

Capacité d'autofinancement en €/habitant EndeBement en €/habitant 

  
La Capacité d’Autofinancement (CAF) neBe : 
La CAF représente l’excédent résultant du fonc*onnement  
et est calculée par la différence entre les produits réels de 
fonc*onnement et les charges réelles. 
La CAF ne5e est égale à la CAF brute amputée du rembour-
sement en capital de la de5e. La CAF ne5e représente donc 
l’autofinancement de la collec*vité. 

Un endeBement maitrisé 
La de5e de la commune diminue (92 € / hab.), au contraire 
des autres communes équivalentes. 
La commune a, de plus,  avancé 350 000 € (soit environ 
800€/habitant) à Chartres Aménagement en charge du pro-
gramme « Plessis du parc ». 

Produits en €/habitant Charges en €/habitant 

  
DGF (Dota�on Globale de Fonc�onnement) : 
En 2018, la commune a touché 34 000 € de DGF, alors qu’elle en avait touché 36 000 € l’année précédente. 
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 L’urbanisme 

Déclara*on Préalable (DP) ou Permis de construire (PC) ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recours  un architecte à quelle surface de plancher ? 
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Quelques adresses u�les : 

Pour les Déclara*ons préalables (DP)  
h5ps://www.service-public.fr/par*culiers/vosdroits/F17578 
 
Pour les Permis de construire (PC)  
h5ps://www.service-public.fr/par*culiers/vosdroits/F1986 
 
Assistance en ligne pour une demande d’autorisa*on d’urbanisme : 

h5ps://www.service-public.fr/par*culiers/vosdroits/R52221 

 

Pour accès au PLU : h5ps://dangers28.fr/2019/02/02/urbanisme/ 

Calendrier d’une demande de Permis de Construire ou Déclara�on Préalable : 

Pour vous accompagner : 

Mairie : 02 37 22 90 05 - courriel : mairie.dangers@wanadoo.fr  

Centre instructeur Chartres Métropole : 02 37 88 44 47-courriel : adssecteur1@agglo-ville.chartres.fr 

DATE PERMIS DE CONSTRUIRE DECLARATION PREALABLE 

Avant dépôt Consulter le PLU 
Consulter la Mairie 
Consulter éventuellement le CAUE 
Consulter éventuellement un archi-
tecte (plus de 150 m² surface de plan-
cher) 

Consulter le PLU 
Consulter la Mairie 
  
  

Dépôt J1 Remise contre décharge ou courrier 
RAR 
Remise par la mairie du récépissé de 
dépôt 

Remise contre décharge ou courrier RAR 
Remise par la mairie du récépissé de   
dépôt 

Instruc�on 2 mois pour les permis de construire 
si non réponse, permis tacite 

1 mois pour les déclara*ons préalables si 
non réponse, déclara*on préalable 

Arrêté J +30 (DP) 
Arrêté J +60 (PC) 

Remise au pé**onnaire contre dé-
charge ou RAR 
  

Remise au pé**onnaire contre décharge 
ou RAR 
  

Affichage 2 mois           
(recours des �ers) 
  + 1 mois (recours 
préfectoral) 

Affichage en Mairie 
Affichage sur le terrain par pé**on-
naire 

Affichage en Mairie 
Affichage sur le terrain par pé**onnaire 

Déclara�on ouver-
ture de chan�er 

Dépôt en Mairie 
h5ps://www.service-public.fr/
par*culiers/vosdroits/R1976 

Non 

Déclara�on achè-
vement de tra-
vaux et de confor-
mité (DAACT) 
+ aBesta�ons 

Dépôt en Mairie 
h5ps://www.service-public.fr/
par*culiers/vosdroits/R1978 

Dépôt en Mairie 
h5ps://www.service-public.fr/
par*culiers/vosdroits/R1978 

Contrôle Délai de 3 mois après dépôt Délai de 3 mois après dépôt 

DAACT + 3 mois 
maximum 

h5ps://www.impots.gouv.fr/portail/
par*culier/obliga*ons-declara*ves-0 

h5ps://www.impots.gouv.fr/portail/
par*culier/obliga*ons-declara*ves-0 
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Elec�on des conseillers municipaux  

(15 et 22 mars 2020) 
 

Déclara�on de candidature obligatoire 

Nul ne peut être candidat dans plus d'une circonscrip*on électorale (art. L 255-2). 

Présenta�on des candidats (art. L 255-3) 
La déclara*on de candidature est obligatoire au premier tour de scru*n pour tous les candidats et, au 
second tour, pour les candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour. Toutefois, seuls peuvent se 
présenter au second tour les candidats présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au pre-
mier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir. 
Ainsi, les candidats présents au premier tour n'ont pas à déposer une nouvelle déclara*on de candida-
ture pour le deuxième tour. De plus, si le nombre de candidats inscrit au premier tour est supérieur au 
nombre de sièges à pourvoir, aucun nouveau candidat ne pourra se présenter au second tour. 
Les candidats peuvent se présenter de façon : 
- isolée : le candidat dépose seul sa déclara*on ; 
- ou groupée sur des listes complètes ou non (il n'y aucune obliga*on de parité). 
La commune de Dangers doit élire 11 conseillers municipaux. 
Par exemple, il peut y avoir : 

- 1 liste complète et déposée (soit 11 candidats) ; 

- 1 liste comportant 3 candidats et déposée ; 

- 2 candidatures isolées. 

Seules ces 16 personnes pourront être candidates  et recevoir des votes. 

 

Contenu de la déclara�on 
Ar�cle L 255-4 Modifié par LOI n°2018-51 du 31 janvier 2018 - art. 2 
Une déclara*on de candidature (formulaire Cerfa n° 14996*03) est obligatoire au premier tour du scru*n 
pour tous les candidats et, au second tour, pour les candidats qui ne se sont pas présentés au premier 
tour. 
Dépôt de la déclara�on 
 La déclara*on  doit être déposée à la préfecture ou à la sous-préfecture au plus tard (Il en est délivré ré-
cépissé.): 
• pour le premier tour : le troisième jeudi qui précède le jour du scru*n, à 18 heures  ; 
• pour le second tour, le cas échéant, le mardi qui suit le premier tour, à 18 heures. 
 
Scru�n majoritaire (art. L 253) 
Les membres des conseils municipaux des communes de moins de 1 000 habitants sont élus au scru*n 
plurinominal majoritaire, avec panachage (art. L 252). Le scru*n peut se dérouler en deux tours. 
Les suffrages sont décomptés individuellement par candidat et non par liste. 
Élec�on d'un candidat au 1er tour 
Pour être élu au 1er tour, le candidat doit réunir (cumula*f) : 
• la majorité absolue des suffrages exprimés ; 
• un nombre de suffrages égal au quart des électeurs inscrits. 
Élec�on d'un candidat au second tour 
L'élec*on a lieu à la majorité rela*ve, quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats ob*en-
nent le même nombre de suffrages, l'élec*on est acquise au plus âgé.  
 
Remarque : Les ar*cles font référence au Code Général des Collec*vités Territoriales (CGCT) ou au Code Electoral. 
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RAPPEL : Pour être électeur, il faut être inscrit sur la liste électorale  

Pour s'inscrire sur la liste électorale d'une commune, il faut avoir la qualité d'électeur et avoir une a5ache 
avec la commune (domicilia*on, inscrip*on au rôle des contribu*ons directes , etc.). 
Les jeunes ayant aBeint l’âge de 18 ans entre deux opéra*ons de révisions de listes électorales sont, 
quant à eux, inscrits d’office depuis la loi du 10 novembre 1997. 
Les listes électorales sont établies par commune. La liste na*onale est établie par l'Insee à par*r des    
informa*ons transmises par chaque mairie. C'est le répertoire électoral unique (REU). 

Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes électorales.  

Vendredi 7 février : date limite d’inscrip�on sur les listes électorales. 

 

Vote des électeurs (art. L 257) 

Le jour du scru*n, sont affichés dans chaque bureau de vote le nombre de 
conseillers municipaux à élire par la circonscrip*on électorale, ainsi que les 
noms et prénoms des personnes candidates (qui ont déposé une déclara*on 
de candidature et en ont reçu récépissé). 

Les électeurs peuvent déposer dans l'urne des bulle*ns comportant un 
nombre inférieur ou supérieur de candidats qu'il n'y a de conseillers à élire. 
Ainsi, les électeurs peuvent rayer des noms, ajouter des candidats déclarés. 
Ils peuvent voter pour un candidat isolé ou une liste complète, incomplète… 

Les derniers noms inscrits sur les bulle*ns au-delà du nombre de conseillers à 
élire ainsi que les noms des personnes qui n'étaient pas candidates ne sont 
pas comptabilisés. 

Les bulle*ns comportant plus de noms que le nombre de conseillers municipaux à élire et pour lesquels le 
choix de l’électeur ne peut être déterminé avec cer*tude sera considéré comme nul. 

Le bulle*n de vote fera men*on uniquement du ou des candidats aux seules fonc*ons de conseiller     
municipal (contrairement aux communes de 1 000 habitants et plus). 

 

 Élec�on du maire et des adjoints dans les communes de moins de 1 000 habitants (art. L 2122-2, L 2122
-7 et L 2122-10 ) 

Les conseillers municipaux sont élus pour 6 ans (art. L 227). Le maire et les adjoints sont élus pour la 
même durée que le conseil municipal. 

Le maire et les adjoints sont élus au scru*n secret et à la majorité absolue. Si, après deux tours de scru*n, 
aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scru*n et l'élec*on a 
lieu à la majorité rela*ve. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

L'élec�on des conseillers communautaires (cas de Chartres-Métropole) 
Nombre de conseillers communautaires (art. L 273-1) 

Pour Dangers 1 conseiller communautaire *tulaire plus 1 suppléant. 

Elec�on des conseillers communautaires (art. L 273-11) 

Ainsi, pour notre commune,  le maire sera toujours désigné conseiller communautaire et son premier  
adjoint suppléant. 
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Le S.I.R.P. 

 
Le 15 janvier 2019, Mr Damien Bou*court  délégué de la commune de Mi5ainvilliers-Vérigny a été élu 
vice-président au bureau du SIRP en remplacement de Mr Lavau. 
 
Ce5e année scolaire 2019-2020, l'école Arc-en-ciel accueille 126 élèves, répar*s dans 6 classes. (10 PS, 12 
MS, 17 GS, 24 CP, 10 CE1, 16 CE2, 13 CM1 et 24 CM2 ) 
 
L'APE, en collabora*on avec le SIRP, a maintenu l'aide aux devoirs les lundis et jeudis de 16h30 à 17h30 
effectuée par deux enseignantes. Huit élèves sont inscrits. 
 
Horaires de l'école : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
classe : 8h45 à 12h00 
can*ne : 12h00 à 13h45 
classe : 13h45 à 16h30 
 
Tarifs des services périscolaires : 
prix des repas : 4,13 € 
garderie ordinaire : 2,52 €   ( ouverture à 7h30, fermeture à 18h30 ) 
garderie excep*onnelle : 3,93 € 
surveillance dans le bus : 25,25 € par enfant et par trimestre 
 
Les familles des enfants de plus de 6 ans sont dans l'obliga*on de demander la carte de transport (Carte 
Jeune) pour bénéficier du transport de SIRP. Ce5e carte est financée par le SIRP (valeur 10 €). Elle permet 
également de se déplacer sur l'ensemble du réseau Filibus gratuitement. 
 
Les boites à lire : Les boites à lire, dessinées par les élèves de CE2/CM1, 

ont été réalisées par des élèves de l'EREA 
de Mainvilliers dans le cadre d'un atelier 
menuiserie puis elles ont été peintes par 
les élèves de l'école Arc-en-ciel. 
Elles ont été installées place des Bruyères 
et place Saint Rémy. Les habitants       
peuvent maintenant déposer et prendre 
des livres. 
Soyons tous responsables du contenu de 
ces boites à lire et ne déposons que des 
livres tous publics ... 
 Un grand merci aux élèves et à leur en-
seignante Madame LUNNAMACHAK. 
Bonne lecture à tous. 
 

Gaspillage alimentaire : 
Pour diminuer le gaspillage, depuis la rentrée 2019, les repas, en por*on élémentaire, sont composés de 
4 éléments : un hors d’œuvre ou un dessert, un plat de viande ou poisson, un plat de légumes et un pro-
duit lai*er (fromage ou laitage). 
L'économie engendrée a été répercutée dans le tarif du repas. 
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Travaux : 
Des travaux de rafraîchissement ont été effectués dans les toile5es extérieurs :   
        - peinture pour un montant de 1925 € TTC 
        - sanitaire, plomberie pour un montant de 1676,16 € TTC 
 
 
Achat : 
Le sèche-linge de l'école a été remplacé pour un montant de 559 € TTC le 15 janvier 2019. 
Un ordinateur portable d’un montant de 702 € TTC a été renouvelé pour la directrice. 
 
Coûts scolaire par élève : 
Pour informa*on, le coût pour chaque élève était de 1489,14 € sur l 'année scolaire 2018-2019. 
 
Le crédit de fournitures non u*lisé, d'un montant de 540,54 €, a été reversé en subven*on excep*onnelle 
à la coopéra*ve scolaire. 
 

 

 Assistantes Maternelles  
 

Pe*t Angélique    : 11, rue du Plessis          09.54.84.12.84  4 places  

Gen*l Dominique         : 5, rue du Moulin         06.22.63.74.23  2 places 

Lesourd Ka*a             : 5, rue de la Mairie        02.37.22.96.99  3 places 

Pereira Stéphanie         : 10 bis, rue de la Vallée    02.37.22.24.80  4 places   

Queva Valérie            : 12, rue de la Mairie       02.37.22.94.51  4 places    

Robveille Alexandra       : 13, rue de la Prairie       02.37.22.50.51  4 places  

Houvet Nadège             : 2 rue de la Miterne        02.37.22.93.68    2 places  

Projet fermeture de classe : 
 
En septembre 2019, l'école Arc en Ciel a accueilli 126 élèves, soit une baisse de 15 élèves par rapport à 
l'année précédente. A la rentée 2020, il est prévu 119 enfants (et 118 en 2021). Par conséquent, un 
projet de fermeture de classe est à l'étude aux services de l’Éduca�on Na�onale. 
 
Afin d'an�ciper, un courrier a été envoyé à la directrice académique et à l'inspectrice de l’Éduca�on 
Na�onale. Ce courrier rappelle tous les inves�ssements réalisés par le regroupement pédagogique : 
• en 2000 : une école maternelle pour un coût de 221 884 € HT 
• en 2006 : un restaurant scolaire pour un montant de 390 000 € HT 
• en 2008 : deux classes, coût de l'opéra�on, 241 800 € HT 
Ces différents travaux ont été subven�onnés à 30% par l'état. 
• en 2013 /2016 : cinq classes élémentaires équipés de tableaux interac�fs pour un montant de     

1 024 531€ subven�onnés à 17, 56% par l'état. 
 
Il a été précisé également que les deux communes du regroupement pédagogique avaient engagé des 
projets de construc�on pour permeBre d'augmenter les effec�fs. 
 
Nous serons informés prochainement de la décision de fermeture ou non d'une classe à l'école Arc en 
Ciel. 
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L'école Arc en  Ciel 
 
2018 a pris fin avec la chorale dans l’Église de Mi5ainvilliers, 140 
élèves se sont réunis pour des chants de Noël. 
 
 
 
 
 
En 2019, l'école est allée à la découverte du théâtre. 

 
3 classes ont par*cipé à « Art En scène » en écrivant une chanson en 
collabora*on avec Claude Theil proposée à la fin de la représenta*on 
du mois de juin. »la marchande de mots » 
 
 
 
 
Fin juin, les élèves devenus acteurs,  ont présenté leurs  pièces de 

théâtre à l’ensemble des parents. 
 
Côté sor�es 
 
Les classes de maternelles sont 
allées au château de Breteuil  
autour de contes de Perrault. 
 
 

 
 
 
 
Les classes de CP au CM2 ont par*cipé à des ateliers à la commande-
rie d'Arville. 
 
 
Côté sport : 
 
Les foulées champêtres ont été reconduites sur la commune de 
Mi5ainvilliers-Vérigny. 
 

Les élèves de la MS au CM1 ont 
par*cipé à une cycle base-ball avec 
un intervenant du French Cups Ba-
seball. 
 
Les élèves de MS à CP à une ini*a*on tennis, proposée par le club de 
Courville. 
 

Une année bien remplie à l'école Arc en Ciel ! 
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 ASSOCIATION  
« LES AMIS DE SAINT REMI »    

 
C’est avec plaisir que nous vous faisons part des ac*vités que nous avons menées au cours de ce5e année 
2019. 
 
Le 27 janvier, nous avons commencé par la vente des gale5es qui ont régalé les amateurs. Merci à        
M. Barré de Fontaine la Guyon, notre fournisseur. 
 
Le 28 février, a eu lieu l’Assemblée générale de notre Associa*on. Nous avons renouvelé notre bureau 
qui a reconduit les mêmes personnes : Présidente : Marie-Hélène de Oliveira, vice-président : Philippe 
Tranchant, secrétaire : Cole5e Morizeau, trésorière : Jane Chauvron, membres : Nicole Dauvilliers, Evelyne 
Arrondeau, Guy Nouvellon. 
Le fonc*onnement et les finances sont sa*sfaisants. Nous clôturons la séance par un moment de             
convivialité autour du pot de l’ami*é. 
 
Le 16 juin, à la ferme des Essarts s’est déroulé le spectacle « LA MARCHANDE DE MOT- DES MOTS ET    
DEMOCRATIE » de la troupe les Héliades ; La marchande vend des 
mots accompagnée de trois acolytes un peu maladroits mais très bons    
musiciens. C’est un monologue théâtral qui mène une réflexion sur le 
poids des mots et la richesse du vocabulaire, ponctué par huit      
chansons. A la fin du spectacle les enfants de notre école Arc en Ciel 
ont présenté le travail exécuté en classe à propos des mots, soit des      
pe*tes chansons créées par eux. Merci à tous ceux qui ont œuvré à la 
réussite de ce5e soirée et aux spectateurs venus nombreux et qui se 

sont      
montrés très intéressés et généreux. Merci aussi 
à M. et Mme Rollin pour leur accueil dans leur 
belle grange. 
 
   
 
                                                                                                                             

Le 6 octobre, c’est le repas « à la marocaine » qui nous réunissait dans la joie et la bonne humeur. Seul 
regret, que nous ne soyons pas plus nombreux à partager ce moment d’ami*é. Le tajine, poulet au citron 
confit était très savoureux ainsi que les pâ*sseries orientales. Des jeux de société ont conclu l’après-midi. 
 
Nos projets : la vente de gale5e est prévue pour le 19 janvier, l’assemblée générale  le 12 mars à 20h30 à 
la mairie. Les dates du repas et du concert vous seront communiquées plus tard. 
 
Quant à nos ac*ons dans l’église, nous accompagnons la Municipalité dans son projet d’électrifica*on de 
l’église en par*culier pour me5re en valeur les statues ne5oyées et restaurées. 
 
Merci pour votre fidélité et votre sou*en. 
 
Et nous profitons de ces derniers jours de janvier pour vous souhaiter tous nos meilleurs vœux pour 2020. 
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ASSOCIATION « FAMILLES RURALES »    
 

 

18 janvier : La première rencontre intergénéra*onnelle en 2019 s’est déroulée autour d’un buffet froid 
suivi de la tradi*onnelle gale5e des Rois. 

 

26 avril : 19 personnes ont par*cipé à l’Assemblée générale qui s’est 
prolongée autour d’un buffet. Nous avons apprécié la présence de Mé-
lanie Danger, présidente de l’A.P.E. 

 

27 avril : Journée pêche organisée conjointement avec la Municipalité. 

 

30 avril : 10 personnes sont allées voir « C’est la Fête » une comédie musicale à Luisant. Spectacle appré-
cié de tous. 

 

15 mai : 11 par*cipantes pour l’atelier de confec*on d’une composi-
*on florale animé par Monique Borde. 

  

22 juin : 13 convives se sont retrouvés pour déjeuner à Favières au 
restaurant « Le Villageois » un bon moment de convivialité…  

 

16 octobre : La salle de réunion à la Mairie étant indisponible jusqu’à 
la fin de l’année, la réunion pour la rentrée s’est passée chez Jane. 

 

23 novembre : 21 dangeoises et dangeois ont fêté « le beaujolais nouveau » autour d’un buffet campa-
gnard à l’école. 

 

27 novembre : 10 personnes sont venues à l’atelier couture chez 
Jane. Réalisa*on de fleurs de Poinseha en feutrine. 

 

4 décembre : 12 personnes sont allées applaudir une comédie musi-
cale « Champs Elysées » à Luisant. 

 

Le dimanche ma*n, les marcheurs se retrouvent à la Mairie. Pour 
tous renseignements, vous pouvez contacter Raymond Arrondeau 
(06 17 44 11 66). 

 

L’Associa*on « Familles Rurales » propose une fois par mois une 
rencontre autour d’un thème ou pas mais dans tous les cas il y a 
possibilité de jeux de cartes ou jeux de sociétés. 
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ASSOCIATION « A.P.E. »    
 

Le rôle de l’APE reste toujours celui d’être un sou*en financier pour les enfants lors de sor*es scolaires ou 
achat de matériel pédagogique grâce aux différentes anima*ons proposées au cours de l’année. C’est 
aussi l’occasion pour les parents de se rencontrer en dehors du cadre scolaire. 
 
Par ailleurs, certains membres de l’APE cons*tuent également des interlocuteurs privilégiés entre les    
parents et les enseignants ainsi que le SIRP notamment lors des conseils d’école. 

 
 
Lors de l'année 2018-2019, l'APE a par*cipé à diverses anima*ons 
comme la boom d'Halloween, les chocolats pour Noël, le loto et la 
chasse aux œufs. 
 
 
 

 
Le bureau est composé de Mélanie Danger (Présidente), Amélie Joly (vice-présidente), Isabelle Bou*court 
(trésorière), Alice Semichon (secrétaire) et l'équipe s'étoffe de quelques nouveaux arrivés. 
 
Au programme de ce5e année : 
 
• Soirée Paëlla le 14 septembre 2019 
• Boum d'Halloween le 19 octobre 2019 
• Après-midi jeux de société animée par Oika-Oika le dimanche 24 novembre 2019 
• Les chocolats pour Noël en décembre 2019 
• Benne à papiers du 2 au 9 mars 2020 (pensez à conserver vos prospectus svp) 
• Le loto : le 14 mars 2020 
• La chasse aux œufs : le 04 avril 2020 
• Fête de fin d’année de l’APE Arc-en-ciel :  20 juin 2020 
 

Les bénéfices de l’année 2018-2019 réalisés par l’APE Arc-En-Ciel serviront à financer une par*e de l’aide 
aux devoirs ainsi que de nouveaux ou*ls pédagogiques pour les élèves (à définir avec les ensei-
gnants). Des jeux de société ont été remis à la garderie suite à l’après-midi jeux de société, nous remer-
cions les parents ayant par*cipé.  
 
Enfin, nous rappelons qu’il existe une page Facebook sur laquelle vous pourrez trouver toutes les infor-
ma*ons rela*ves à l'école et à nos anima*ons.  
 
Si vous avez des idées à nous soume5re, n'hésitez pas à nous contacter ! 
 
Au plaisir de vous rencontrer lors de nos diverses anima*ons ! 
 

L'équipe APE arc en ciel  
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Ar�cle de M. PARISSE paru dans la  

gazeBe N° 47 automne 2019  
Publica�on autorisée par l’auteur et le journal 
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Nos amies les bêtes 
Nous vous rappelons que la divaga*on des chiens est interdite. 

La commune de Dangers a accepté une conven*on avec l’asso-

cia�on fourrière départementale  pour l’a5rapage, le transport 

et l’hébergement  des chiens errants. Coût annuel 441 €. 

Plus ennuyeux, mais comment l’accepter, sur les tro5oirs, sur le 

passage des enfants et de leurs parents, de trop nombreuses 

DEFECATIONS rencontrent les pas des piétons. 

Pour ces besoins bien naturels, deux solu*ons : l’espace privé 

ou le ramassage systéma*que par le propriétaire du chien. 

Merci à leur maitre de le comprendre. 

Tarifs communaux 

Désigna�on Année 2020 

Photocopies 

Noir et Blanc Couleur 

Photocopies A4 par*culier 0,15 € 1,00 € 

Photocopies A3 par*culier 0,20 € 1,40 € 

Photocopies A4 associa*on  de  la commune 0,08 € 0,70 € 

Photocopies A3 associa*on de la commune 0,15 € 1,00 € 

Loca�ons de matériel 

Loca*on barnum (exclusivement aux habitants de Dangers) 125,00 € 

Loca*on barnum au  personnel communal  et  au personnel 

du SIRP résidant à Dangers 
90,00 € 

Cime�ère 

Concession 30 ans 120,00 € 

Concession 30 ans                                                                    

superposi*on ou dépôt d’urne 
60, 00 € 

Concession 50 ans 250,00 € 

Concession 50 ans et plus                                                          

superposi*on ou dépôt d’urne 
125,00 € 

Columbarium concession de 15 ans 
1ère urne : 794,00 € 

2ème urne et suivantes : 265,00 € 

Columbarium concession de 30 ans 
1ère urne : 1 070,00 € 

2ème urne et suivantes : 320,00 € 

Columbarium concession de 50 ans 
1ère urne : 1 600,00 € 

2ème urne et suivantes : 535,00 € 

Jardin du souvenir 100,00 € 
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L’Etat Civil 2019 
Bienvenue aux nouveau-nés :  
 
05/02 : Capucine Gen*l 
25/02 : Mila Moralès 
05/03 : Mahas Arbaud 
13/06 : Léandro Gouin Leite Castro 
01/07 :  Marceau De Aguiar 
07/08 : Paloma Gomes 
26/09 : Amaliyah Niakate 
 

Félicita*ons aux nouveaux mariés : 
 
20/07 :  Mme Elodie Germain et M. David Henry 
31/08 :  Mme Aline Guillon et M. Yannick Le Ralle 
14/09 : Mme Alexia Jimenez et M. Mikaël Pennuen 
 
 

Sincères condoléances aux familles : 
 
04/11 : Philippe Deneux 
28/11 : Marie Paule5e Fourmas 
 

 
Bienvenue aux nouveaux arrivants : 

M. et Mme VANDERSCHUEREN   13 rue du parc 
M. et Mme BELLO-SANFILIPPO  12 rue de la miterne 
M. et Mme N’GUYEN BRUNOT  1 impasse du moulin 
M. et Mme GUERRIAU    24 rue du moulin 
M. DONZEAU     9 rue du parc 
M. et Mme LEITE CASTRO   7 rue du parc 
Mme CORSAND     11 rue du parc 

                                              M. et Mme ELEAUME-ARRONDEAU          14 bis rue du Moulin 

Centre des finances publiques 
Depuis le 1er janvier 2020, le centre des finances publiques de Chartres accueille le public  du lundi au 

vendredi entre 8 h 30 et 12 h 30 avec ou sans rendez-vous et les lundis et jeudis de 14 à 16 h uniquement 

sur rendez-vous. 

 

Le service des impôts fonciers et le service des impôts des entreprises accueillent uniquement les usagers 

sur rendez-vous sur les plages horaires indiquées. 

 

Téléphone : 02 37 18 70 98  
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L’agenda 2020 

date manifesta�on organisateur 

2-9/03 Collecte des papiers (pensez à conserver vos prospectus ) APE 

12/03 AG les amis de Saint Rémi St Rémi 

14/03 Loto APE 

15/03 Elec*ons municipales (1er tour) Mairie 

4/04 Chasse aux œufs APE 

8/5 Commémora*on armis*ce de la seconde guerre mondiale Mairie 

7/06 Marché fermier Le panier beauceron 

20/06 Fête de fin d’année scolaire APE 

13/7 Fête na*onale Mairie 

11/11 Commémora*on armis*ce de la première guerre mondiale Mairie 

29/11 Repas communal Mairie 

Infirmière libérale D.E. : � 02 37 22 97 72 
Emmanuelle PIGEON, Nathalie MARTIN et Emmanuelle ALTARE assurent une permanence, à Bailleau 
l’Evêque, sans rendez-vous tous les jeudis de 7h à 10 h (hors vacances scolaires) pour les prises de sang, 
injec*ons, pansements, … 

 

Marché fermier du 2 juin 2019 
Le Panier beauceron vous donne rendez-vous le 7 juin 2020. 

22/03 Elec*ons municipales (2eme tour) (éventuellement) Mairie 

29/05 Fête des voisins Mairie 

7/02 Accueil nouveaux nés nouveaux habitants Mairie 
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Les Ar*sans 

Distributeur de pain  
M BARRE, Boulanger à Fontaine la Guyon, a installé un distributeur de bague5es sur la place St Rémy. 

Ce service de proximité est très apprécié par les u*lisateurs. 

Commerces i*nérants 
Pizzeria Victor Pizza      07 85 78 09 56 Mercredi  soir 

Boucherie Darmigny de Clévilliers                               02 37 23 98 90  Mercredi et vendredi 

Boulangerie Boulangerie Sablons de Pontgouin           02 37 37 41 35 Lundi et vendredi   

Type Raison sociale Téléphone : Fax : 

Entreprise – Industrie   

Tôlerie 
Ouest Industrie 02 37 22 91 20 02 37 22 92 45 

Plomberie Sanitaire 

Chauffage Central  
Frédéric BERNARD 02 37 21 71 67 02 37 36 88 92 

Couverture 
AC Couverture       

Anthony CHALLAB 

02 37 22 06 49                         

06 20 52 84 09 
 

Plomberie                                

Adoucisseur d’eau 
Christophe LAMBERT 06 32 16 36 09  

Electricité générale Queinnec et Fils 
02 37 22 48 13 

06 87 01 65 57 
 

Poules, poulaillers             

et accessoires 
Poule et Oeuf 02 37 22 90 03 

Vente d’œufs bio             

les vendredis et samedis 

de 14 h 30 à 18 h 30 

Maçonnerie générale Gilles HARDY 02 37 21 85 03  

Bois SARL des trois Bois 
02 37 21 48 95 

06 13 44 45 70 
 

Taxi Access Taxi 07 60 510 500  

Gite  

Ferme du bois de plessis  
Famille BELLENOUE 06 25 06 66 62   

Apiculture Jean-Claude FOUCHER 02 37 22 90 65   
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